
 
 
 
 
 
 

République Française 
Département du Pas de Calais            

                                          

VILLE D’HENIN-BEAUMONT 
*** 

CONSULTATION 
*** 

Objet de la consultation : 
Concert de Noël  le mercredi 22 décembre 2021 

Salon d’honneur de l’Hôtel de Ville 
De 20h30 à 22h00 

*** 
Date limite pour la réception des offres : le mardi 2 novembre 2021 à 12h00 

 

1. Objet 

 
Consultation pour l’organisation d’un spectacle de Noël le mercredi 22 décembre, salons d’honneur 
de l’Hôtel de Ville de 20h30 à 22h. 
 

2. Mesures de publicité 

 
La prestation donne lieu à une mise en concurrence sans avis de publicité, située sous les seuils de 
l’appel d’offre et des marchés à procédures adaptées. 
 
Le candidat est informé que la présente lettre de consultation a été communiqué à 3 sociétés. 
 

3. Caractéristiques  

 
Le spectacle sera gratuit, il pourra accueillir 250 personnes en place assises. 
Le spectacle devra être composé d’au moins 2 artistes pour un spectacle d’1h30, entracte compris, 
avec un répertoire composé de différents tableaux :  variétés françaises et internationales, chansons 
cabaret et chansons de Noël modernes, avec différents costumes.  
La candidature devra inclure la prestation et le transport. 
 
A la charge de la Ville d’Hénin-Beaumont : 

- Les moyens techniques (son et lumière)  
- L’hébergement, les repas et la technique seront pris en charge par la ville. 

 

4. Présentation des offres 

 
L’offre devra comporter le descriptif ci-dessous :  

1. Le tarif de la prestation et les frais de déplacement. 
2. Un visuel du spectacle sous format photo et/ou vidéo mettant en avant l’aspect esthétique 

du spectacle (nombre et différents tableaux proposés, les costumes, etc). 
3. Descriptif détaillé des besoins techniques (son, lumière, etc). 



4. Les références de prestation effectuées du spectacle proposé. 
 

5. Jugement des offres 

 
Le jugement des propositions se fera sur la base de l’analyse des critères suivants : 

Critères de sélection des offres : 
 

Critères Objet Pondération 

Critère 1 Prix 25% 

Critère 2 Qualité 40% 

Critère 3 Esthétique 35% 

 

6. Conditions d'envoi ou de remise des devis 

 
Les candidats transmettent leur proposition par mail, à l’adresse suivante  
bruno.clavet@mairie-heninbeaumont.fr 
 
Ou par courrier à l’adresse suivante : 

Mairie d’Hénin-Beaumont 
Service Manifestations 

1 Place Jean Jaurès 
62110 HENIN-BEAUMONT 

 

7. Modalités de règlement 

 
Le règlement du prix s’effectuera par mandat administratif sur présentation d’une facture détaillée et 
d’un RIB, après réception de la prestation, dans le délai légal exigible, conformément aux dispositions 
du Code des marchés publics. 
 

8. Référents  

 
Monsieur Bruno CLAVET 
Responsable adjoint du Service Manifestations 
Mairie d’Hénin-Beaumont 
1 place Jean Jaurès 
62110 HENIN-BEAUMONT 
Tél : 0321748727 
Port : 0620502785 
Courriel : laurent.pawlak@mairie-heninbeaumont.fr  
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